
Le dispositif "Pass'Sport" pour 2021-2022

      

    

Cette année les familles bénéficiaires de l'Allocation de Rentrée Scolaire (ARS), pourront bénéficier pour leurs enfants de 6 à 18 ans d'une réduction de 50€ du tarif d'adhésion sur remise du courrier qu'elles auront reçu de la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF)

Télécharger la fiche explicative du dispositif Pass'Sport
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